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EXPOSÉ DES MOTIFS

Outre l’inscription dans un établissement sco-
laire organisé ou subventionné par la Commu-
nauté française, la loi du 29 juin 1983 concernant
l’obligation scolaire dispose qu’il peut être satis-
fait à cette obligation par la dispensation d’un en-
seignement à domicile. Or, depuis l’annulation de
l’arrêté du Gouvernement du 21 mai 1999 fixant
les conditions pour pouvoir satisfaire à l’obliga-
tion scolaire en dispensant un enseignement à do-
micile, par la section d’administration du Conseil
d’Etat, le contrôle de ce type d’enseignement ne
peut plus être assuré.

Par ailleurs, un certain nombre de jeunes en
Communauté française fréquentent d’autres éta-
blissements scolaires, implantés ou non en Com-
munauté française.

Le présent projet de décret entend régler ces
situations.

La réglementation de ces types d’enseignement
doit concilier plusieurs impératifs. Elle doit en ef-
fet permettre de garantir aux mineurs leur droit
à un enseignement de qualité, ce qui suppose la
mise en place de procédures efficaces de contrôle
de l’obligation scolaire et l’institution de normes
de référence. Mais elle doit également respecter le
principe de la liberté de l’enseignement consacré
par l’article 24 de la Constitution.

Dans cette perspective et au regard de l’avis
de la section de législation dont il a été largement
tenu compte, le projet distingue deux grands types
d’enseignement en dehors de celui qui est organisé
ou subventionné par la Communauté.

Tout d’abord, il est prévu que les mineurs fré-
quentant un établissement susceptible de délivrer
un diplôme reconnu comme équivalent à ceux dé-
livrés en Communauté française satisfont à l’obli-
gation scolaire dès lors qu’ils ont informé l’Ad-
ministration de leur inscription dans cet établisse-
ment. Tel est le cas des établissements dépendant
de l’une des autres communautés ou de ceux aux-
quels une équivalence a été reconnue. Une autre
hypothèse vise les établissements qui, sans bénéfi-
cier de cette équivalence, peuvent mener à la déli-
vrance d’un diplôme étranger. Dans ce cas, le Gou-
vernement devra reconnaître que leur fréquenta-
tion permet de satisfaire à l’obligation scolaire.

Toutes les autres situations de scolarisation,
même collective, relèvent de l’enseignement à do-
micile et, à ce titre, sont soumises aux dispositions
qui lui sont propres : obligation de se soumettre

au contrôle du niveau des études et de présenter
les épreuves certificatives organisées par la Com-
munauté française.

Le contrôle du niveau des études, exercé
par le service général de l’inspection, se réfè-
rera aux socles de compétences, aux compé-
tences terminales, au savoirs requis communs,
aux compétences minimales et aux compétences-
seuils pour déterminer un niveau à atteindre, mais
l’enseignement à domicile ne sera pas soumis
aux contraintes qu’implique l’application de ces
normes.

Des possibilités d’adaptation sont également
prévues pour les mineurs présentant un profil par-
ticulier.

S’il ressort du contrôle du niveau des études
que celui-ci n’est pas satisfaisant ou en cas d’échec
aux épreuves de certification, les personnes res-
ponsables devront inscrire le mineur dans un éta-
blissement organisé ou subventionné par la Com-
munauté, ou encore dans un établissement suscep-
tible de mener à une certification.

Suite aux remarques formulées par le Conseil
d’Etat, le pouvoir de décision en matière d’ensei-
gnement à domicile a été confié à une commission
composée de membres des services de l’inspection
et de la direction générale chargée du contrôle de
l’obligation scolaire. Ses décisions seront suscep-
tibles de recours auprès du Gouvernement.

Particulièrement pour l’enseignement secon-
daire, afin d’éviter que le mineur ne puisse être ins-
crit que sur base d’âge, cette commission pourra
déroger aux conditions d’admission et détermi-
nera dans quelle forme, section et année, il peut
être inscrit.

Compte tenu de ses particularités, une procé-
dure spécifique a été mise en place lorsque l’ensei-
gnement spécialisé est envisagé.

En cas de non-respect des prescrits du décret,
la procédure de dénonciation au Procureur du Roi
prévue par l’article 9, alinéa 3 des lois sur l’ensei-
gnement primaire, coordonnées le 20 août 1957,
et les sanctions prévues par l’article 5 de la loi du
29 juin 1983 concernant l’obligation scolaire sont
applicables.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Afin d’éviter des discordances entre les textes
applicables, les personnes habilitées à choisir l’en-
seignement à domicile sont définies par référence
à la loi du 29 juin 1983 concernant l’obligation
scolaire. C’est en effet cette loi qui détermine les
personnes auxquelles incombe le respect de cette
obligation.

Art. 2

Les lois sur l’enseignement primaire, coordon-
nées le 20 août 1957, prévoient que l’information
adressée aux services du Gouvernement et relative
à l’enseignement suivi doit être effectuée avant le
1er octobre. Il ressort de la pratique que cette dis-
position pose des difficultés pour des familles ar-
rivant en Belgique dans le courant de l’année et
qui sont soucieuses de respecter leurs obligations,
mais qui, pour différents motifs, ne souhaitent pas
inscrire leurs enfants dans un établissement de la
Communauté française. C’est pourquoi une déro-
gation limitée a été instaurée.

Art. 3

Cette disposition détermine trois catégories
d’établissements pour lesquels, une fois l’inscrip-
tion établie, il sera considéré que le mineur satis-
fait à l’obligation scolaire. En effet, l’objectif du
présent décret étant de s’assurer que les mineurs
soumis à l’obligation scolaire bénéficient de leur
droit à l’éducation, il est évident que c’est le cas
de ceux qui fréquentent des établissements suscep-
tibles de délivrer des titres considérés comme équi-
valents à ceux délivrés par la Communauté fran-
çaise.

En outre, comme on le sait, la Belgique ac-
cueille sur son territoire des établissements sco-
laires dont l’enseignement est conforme à la lé-
gislation de l’Etat auquel ils sont liés. De même,
il arrive que des personnes résidant en Commu-
nauté française scolarisent leurs enfants dans des
Etats étrangers, en particulier dans des Etats limi-
trophes. Dans ce cas, une dispense pourra égale-
ment être accordée, mais sur décision gouverne-
mentale. Celle-ci tiendra compte du programme
d’études afin de s’assurer que le niveau de for-
mation est équivalent à celui qui est dispensé par
l’enseignement de la Communauté française, mais
également que cet enseignement n’est pas mani-
festement incompatible avec les valeurs de notre

société. Ainsi en irait-il, par exemple, d’un établis-
sement qui pratiquerait des châtiments corporels
ou dont l’enseignement reposerait sur des concep-
tions racistes, sexistes ou sur toute autre concep-
tion discriminatoire.

Cette disposition ne modifie en rien les règles
relatives à l’équivalence des diplômes, elle se limite
à reconnaître que lorsque ses conditions sont rem-
plies, le mineur concerné est considéré comme sa-
tisfaisant à l’obligation scolaire.

La demande pourra être introduite par l’éta-
blissement lui-même, mais également par les per-
sonnes responsables du mineur. Cette dernière hy-
pothèse vise, en pratique, essentiellement les éta-
blissements scolaires implantés à l’étranger qui,
contrairement à ceux qui se trouvent en Belgique,
n’auraient que peu d’intérêts à introduire la de-
mande. La décision visera toutefois dans tous les
cas l’établissement et non le mineur, étant entendu
qu’en cas de refus, celui-ci sera considéré comme
relevant de l’enseignement à domicile.

Art. 4

La preuve de l’inscription dans un des éta-
blissements visés à l’article 3 devra être fournie
en même temps que l’information annuelle faite
conformément à l’article 8 des lois coordonnées
sur l’enseignement primaire, précitées.

Art. 5

Cette disposition définit l’enseignement à do-
micile. Il a été choisi de lui donner une définition
large de manière à ce que la Communauté puisse
déterminer la situation scolaire de tous les mineurs
soumis à l’obligation scolaire relevant de sa com-
pétence et s’assurer du respect de cette obligation :
relèvent de l’enseignement à domicile tous les mi-
neurs, sans exception, soumis à l’obligation sco-
laire qui ne sont pas inscrits dans l’une des formes
d’enseignement visées par cette disposition.

Art. 6

Cette disposition institue une commission
chargée de la prise des décisions résultant de l’ap-
plication du présent décret, à savoir :

— Les adaptations au niveau des études à at-
teindre (article 12) ;



( 5 ) 521 (2007-2008) — No 1

— Les décisions relatives au niveau des études (ar-
ticle 17) ;

— Les décisions déterminant dans quel type et à
quel niveau d’enseignement le mineur doit être
intégré (article 17 et 21, alinéas 2 et 3) ;

— Les dispenses ou les délais accordés pour la
présentation des épreuves certificatives (article
22).

Art. 7 à 9

Ces dispositions fixent la composition et les
modalités de décision de la Commission. Elle as-
socie les services de l’Inspection, chargés des ques-
tions pédagogiques, et la Direction générale de
l’enseignement obligatoire, chargée du contrôle de
l’obligation scolaire.

Afin d’éviter qu’une même personne n’inter-
vienne dans le cadre de la compétence d’avis des
services de l’Inspection et dans la décision, une in-
compatibilité a été instaurée.

Art. 10

Le Gouvernement déterminera les modalités
pratiques de fonctionnement de la commission.

Art. 11

Cette disposition fixe le cadre de référence du
contrôle du niveau des études. Compte tenu du
principe de la liberté de l’enseignement, il ne peut
être question d’imposer le respect des socles de
compétences, des compétences terminales, des sa-
voirs requis communs ou des compétences mini-
males en tant que tels. Par contre, ceux-ci peuvent
servir de critère pour l’appréciation du niveau
d’études à atteindre pour les élèves relevant de
l’enseignement à domicile. Le Service général de
l’inspection sera donc chargé d’apprécier si l’en-
seignement prodigué peut raisonnablement être
considéré comme de nature à atteindre le même
niveau de connaissances que celui qui résulterait
de l’application des socles et compétences.

Art. 12

Certains mineurs, comme des enfants malades
ou des enfants qui relèveraient de l’enseignement
spécialisé, risquent de se trouver dans une situa-
tion qui exclut que l’on puisse exiger d’eux qu’ils
atteignent le niveau d’études normalement requis.
La dérogation prévue par l’article 12 vise ces si-
tuations. Dans ce cas, les personnes responsables,
au moment de leur déclaration, introduiront une
demande de dérogation expliquant la situation du

mineur et les adaptations qu’elles pensent néces-
saires en fonction de cette situation.

Art. 13

Afin que le contrôle puisse s’exercer, le Service
général de l’inspection peut demander que les per-
sonnes responsables fournissent des traces visibles
des moyens mis en œuvre pour assurer l’enseigne-
ment, tels que les manuels scolaires employés, le
matériel pédagogique construit ou usité, les ca-
hiers, etc. La consultation de ces documents per-
mettra éventuellement au Service général de cen-
trer son attention sur les familles dans lesquelles
la préparation apparaîtrait comme plus faible.

Art. 14

En fonction de la situation de chaque enfant,
le Service général de l’inspection pourra procéder
à un contrôle à n’importe quel moment. Il peut
également être requis par le Gouvernement ou la
Commission de l’enseignement à domicile. Dans
tous les cas, un contrôle devra toutefois avoir lieu
durant chacune des années indiquées par cette dis-
position. De cette manière, un contrôle aura lieu
au moins tous les deux ans. Pour les années ul-
térieures, ces contrôles restent bien entendu pos-
sibles, mais ne sont plus obligatoires puisque les
mineurs devront présenter les jurys.

Art. 15

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Art. 16

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Art. 17

Cette disposition est essentielle puisqu’elle
détermine le processus et les conséquences du
contrôle du niveau des études. Le pouvoir de dé-
cision appartient à la Commission de l’enseigne-
ment à domicile, le Service général de l’inspection,
en tant qu’expert pédagogique, ayant une com-
pétence d’avis. Par ailleurs, les personnes respon-
sables peuvent également faire part de leur avis
sur la manière dont s’est déroulé le contrôle et
les éventuelles difficultés qui seraient apparues. Un
bref délai de communication est fixé de manière à
ce que la Commission puisse statuer rapidement.

Lorsque le premier contrôle aboutit à une dé-
cision selon laquelle le niveau des études n’est
pas satisfaisant, un second contrôle doit interve-
nir dans un délai déterminé. Cette procédure doit
permettre aux personnes responsables de remédier
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aux lacunes décelées, mais permet également de
ne pas laisser perdurer une situation de « sous-
scolarisation ».

Le second contrôle est organisé, comme le
premier, selon les modalités précisées aux articles
14, dernier alinéa, et 15. Les personnes respon-
sables pourront également faire valoir leurs obser-
vations.

Dans cette hypothèse, si le Service de l’inspec-
tion estime que le niveau des études n’est toujours
pas satisfaisant, il devra mentionner dans son avis
dans quel type d’enseignement – ordinaire ou spé-
cialisé – et dans quelle forme, section et année
d’étude (pour l’enseignement ordinaire), le mineur
devrait, à son avis, être intégré. Mutatis mutan-
dis, il procède de la même manière s’il envisage
l’enseignement spécialisé, mais dans ce cas, cet
avis sera complété par le « rapport !d’admission »
prévu par le décret du 3 mars 2004 relatif à l’en-
seignement spécialisé. Comme pour toute inscrip-
tion dans l’enseignement spécialisé, il sera donc
procédé aux examens prévus par ce décret ainsi
qu’à l’établissement du rapport, lequel sera trans-
mis à la Commission de manière à ce qu’elle puisse
prendre sa décision en connaissance de cause.

Toutefois, si l’inscription dans l’enseignement
spécialisé est envisagée à l’issue du contrôle effec-
tué par le Service général de l’inspection, elle ne
pourra, comme pour les élèves inscrits dans un
établissement scolaire, être imposée aux personnes
responsables. Dans ce cas, l’avis sera donc com-
muniqué à ces dernières qui pourront s’opposer
au principe d’une inscription dans ce type d’ensei-
gnement.

Si la Commission décide pour la deuxième
fois que le niveau des études est insatisfaisant, les
personnes responsables devront inscrire le mineur
dans un établissement scolaire, mais ils conservent
bien entendu le choix de celui-ci pour autant que
ce choix permette l’exécution de la décision du
Gouvernement. Ils peuvent également choisir l’un
des établissements visés à l’article 3.

La décision finale appartient donc, sous ré-
serve d’un recours, à la Commission qui pourra
en outre déroger aux textes fixant les conditions
d’admission, que ce soit dans l’enseignement or-
dinaire ou dans l’enseignement spécialisé, de ma-
nière à ce que le mineur soit intégré au niveau le
plus approprié à son niveau de compétence.

Conformément au droit commun, les condi-
tions d’admission sont celles qui permettent de
considérer que l’élève est régulièrement inscrit
dans une année d’études donnée de sorte que,
toutes les autres conditions étant remplies par

ailleurs, du point de vue de l’établissement sco-
laire, il puisse être comptabilisé au jour du comp-
tage et que, du point de vue de l’élève, celui-ci
puisse prétendre à la sanction des études. Sont
donc visées, outre la date limite d’inscription (ar-
ticle 79 du décret « Missions »), les conditions re-
latives aux années suivies antérieurement, attesta-
tions ou avis divers prévues notamment par l’ar-
rêté royal du 29 juin 1984 relatif à l’organisa-
tion de l’enseignement secondaire ou par le décret
du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécia-
lisé. La décision de la Commission suffira donc
à couvrir l’« irrégularité » de son parcours anté-
rieur. A défaut d’une telle disposition, par exemple
dans l’enseignement secondaire ordinaire, les mi-
neurs réintégrés dans l’enseignement organisé ou
subventionné ne pourraient être inscrits que dans
les années et les sections pour lesquelles seule une
condition d’âge est exigée.

Art. 18 à 20

Parallèlement au contrôle du niveau des
études, les mineurs sont tenus, lorsqu’ils atteignent
l’âge requis, de présenter les épreuves organi-
sées par la Communauté française. L’âge minimal
d’inscription est fixé, d’une part, par le décret du 2
juin 2006 relatif à l’évaluation externe des acquis
des élèves de l’enseignement obligatoire et au cer-
tificat d’études de base au terme de l’enseignement
primaire et, d’autre part, par le décret du 12 mai
2004 portant organisation du jury de la Commu-
nauté française de l’enseignement secondaire. Le
présent projet ne fixe donc que les âges maximaux
pour chaque épreuve.

Art. 21

En cas d’échec, l’inscription dans un établis-
sement scolaire sera également obligatoire dès le
moment où le mineur n’aura plus la possibilité
de s’inscrire aux épreuves en respectant les délais
fixés par les articles précédents.

Cette disposition, qui n’exclut pas que le mi-
neur présente plus d’une session, se justifie par la
volonté d’éviter qu’un mineur accumule un retard
scolaire dans un cadre qui offre moins de garanties
de suivi que l’enseignement organisé ou subven-
tionné. Un délai de présentation plus large s’ex-
pliquerait d’autant moins que la situation des mi-
neurs présentant des besoins spécifiques est prise
en compte par les articles 12 et 22.

La Commission déterminera alors dans quel
type et à quel niveau d’enseignement le mineur
peut être intégré comme dans le cadre du contrôle
du niveau des études.
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Si elle estime que les informations dont elle
dispose, en particulier les résultats des épreuves
ou examens et les éventuels rapports antérieurs du
Service général de l’inspection, sont insuffisantes
pour fonder sa décision, elle pourra solliciter ce
service afin qu’il établisse un rapport complémen-
taire. Des dispositions similaires à celles de l’ar-
ticle 17, propres à l’enseignement spécialisé, ont
été intégrées de manière à ce qu’une inscription
dans ce type d’enseignement soit possible sans tou-
tefois pouvoir être imposée.

Les deux derniers alinéas visent l’hypothèse
où les personnes responsables elles-mêmes seraient
demandeuses d’une inscription dans l’enseigne-
ment spécialisé.

Art. 22

Cette disposition est la conséquence de l’ar-
ticle 12. Si les exigences de niveau peuvent être
adaptées pour le contrôle du niveau des études,
des dispenses ou des délais supplémentaires à leur
présentation doivent pouvoir être accordés pour la
participation à des épreuves standardisées.

Art. 23

Sur recours des personnes responsables, le
Gouvernement pourra réformer les décisions de
la Commission de l’enseignement à domicile.
Compte tenu des conséquences de ces dernières,
il semblait en effet essentiel d’offrir aux personnes
responsables une possibilité aisément accessible de
faire réexaminer leur dossier. Un délai de décision
est fixé afin que la situation du mineur soit rapide-
ment tranchée.

Art. 24

Cette disposition fixe le délai et les modalités
d’introduction du recours.

Art. 25

Conformément à l’avis du Conseil d’Etat, il est
introduit dans l’alinéa 4 de l’article 8 des lois sur
l’enseignement primaire, coordonnées le 20 août
1957, une mention de la dérogation possible à la
date d’information du choix de l’enseignement à
domicile ou dans un établissement qui n’est ni or-
ganisé ni subventionné par la Communauté fran-
çaise.

Art. 26

Une référence au présent décret est introduite
dans la loi du 29 juin 1983 concernant l’obligation
scolaire afin que l’articulation entre les deux textes

apparaisse clairement.
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PROJET DE DÉCRET

FIXANT LES CONDITIONS POUR POUVOIR SATISFAIRE À L’OBLIGATION SCOLAIRE EN DEHORS DE

L’ENSEIGNEMENT ORGANISÉ OU SUBVENTIONNÉ PAR LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition de la Ministre-Présidente de
la Communauté française, en charge de l’Ensei-
gnement obligatoire,

Après délibération,

ARRETE :

La Ministre-Présidente de la Communauté
française en charge de l’Enseignement obligatoire,
est chargée de présenter au Conseil de la Commu-
nauté française l’avant-projet de décret dont la te-
neur suit :

CHAPITRE PREMIER

Principes

Article 1er

Pour l’application du présent décret, on en-
tend par personnes responsables les personnes te-
nues au respect des obligations en matière de sco-
larité obligatoire en vertu de la loi du 29 juin 1983
concernant l’obligation scolaire.

Art. 2

Par dérogation, l’information visée à l’article
8 des lois sur l’enseignement primaire, coordon-
nées le 20 août 1957, peut être effectuée au-delà
du 1er octobre lorsque le mineur soumis à l’obliga-
tion scolaire venant de l’étranger fixe sa résidence
en Belgique dans le courant de l’année scolaire.

CHAPITRE II

Elèves inscrits dans certains établissements
scolaires

Art. 3

Sont considérés comme satisfaisant à l’obliga-
tion scolaire les mineurs soumis à l’obligation sco-
laire inscrits dans un établissement scolaire :

1o Organisé, subventionné ou reconnu par une
autre communauté ;

2o Dont la fréquentation est susceptible de mener
à l’obtention d’un titre bénéficiant d’une déci-

sion d’équivalence par voie de disposition gé-
nérale en application de la loi du 19 mars 1971
relative à l’équivalence des diplômes et certifi-
cats étrangers ;

3o Dont la fréquentation est susceptible de me-
ner à l’obtention d’un diplôme ou d’un cer-
tificat relevant d’un régime étranger et dont
l’enseignement est reconnu par le Gouverne-
ment, à la demande de l’établissement ou des
personnes responsables du mineur soumis à
l’obligation scolaire, comme permettant de sa-
tisfaire à l’obligation scolaire.

Pour l’application du 3o de l’alinéa précé-
dent, le Gouvernement s’assure que l’enseigne-
ment dispensé est d’un niveau équivalent à ce-
lui dispensé en Communauté française, qu’il est
conforme au titre II de la Constitution et ne prône
pas des valeurs qui sont manifestement incompa-
tibles avec la Convention de sauvegarde des droits
de l’homme et des libertés fondamentales, signée à
Rome, le 4 novembre 1950.

Le Gouvernement fonde sa décision sur les
programmes d’études suivis au sein de l’établisse-
ment.

Lorsque le Gouvernement estime que l’ensei-
gnement dispensé ne permet pas de satisfaire à
l’obligation scolaire, la décision est notifiée à la
personne physique ou morale responsable de l’éta-
blissement ainsi qu’aux personnes responsables
qui ont inscrit un mineur soumis à l’obligation
scolaire dans cet établissement.

Art. 4

La preuve de l’inscription dans un établisse-
ment visé à l’article 3 est fournie chaque année
lors de l’information visée à l’article 8 des lois sur
l’enseignement primaire, coordonnées le 20 août
1957.

CHAPITRE III

L’enseignement à domicile
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SECTION PREMIÈRE

Notion et Commission de l’enseignement à
domicile

Art. 5

Relèvent de l’enseignement à domicile les mi-
neurs soumis à l’obligation scolaire qui ne sont
inscrits ni dans un établissement scolaire organisé
ou subventionné par la Communauté française ni
dans un établissement visé à l’article 3.

Art. 6

Il est institué une commission de l’enseigne-
ment à domicile, ci-après dénommée la Commis-
sion, chargée de la prise des décisions visées aux
articles 12, 17, 21 et 22.

Art. 7

La Commission est composée de quatre
membres du Service général de l’Inspection, d’un
membre de la Direction générale de l’enseigne-
ment obligatoire et d’un fonctionnaire général ou
de son délégué désignés par le Gouvernement.

Le fonctionnaire général ou son délégué assure
la présidence.

Art. 8

Les membres du Service général de l’Inspec-
tion sont désignés sur proposition de l’Inspecteur
général coordonnateur. Ils ne peuvent participer
au contrôle du niveau des études dans le cadre de
l’enseignement à domicile.

Art. 9

La Commission prend ses décisions à la majo-
rité simple. En cas de parité des voix, la voix du
président est prépondérante.

Art. 10

Le Gouvernement détermine les autres moda-
lités de fonctionnement de la Commission.

SECTION II

Contrôle du niveau des études

Art. 11

Le Service général de l’Inspection est chargé
du contrôle du niveau des études dans le cadre
de l’enseignement à domicile. Il s’assure que l’en-
seignement dispensé permet au mineur soumis à

l’obligation scolaire d’acquérir un niveau d’études
équivalent aux socles de compétences, aux compé-
tences terminales, aux savoirs communs requis et
aux compétences minimales visés, respectivement,
aux articles 16 et 25 ou 35 du décret du 24 juillet
1997 définissant les missions prioritaires de l’en-
seignement fondamental et de l’enseignement se-
condaire et organisant les structures propres à les
atteindre.

Art. 12

Par dérogation à l’article 11, le niveau
d’études à atteindre peut être adapté lorsque le
mineur soumis à l’obligation scolaire présente des
troubles de santé, d’apprentissage, du comporte-
ment ou lorsqu’il est atteint d’un handicap moteur,
sensoriel ou mental.

Les personnes responsables introduisent, lors
de l’information visée à l’article 8 des lois sur
l’enseignement primaire, coordonnées le 20 août
1957, une demande de dérogation motivée.

La Commission détermine les adaptations né-
cessaires après avis du Service général de l’Inspec-
tion.

Art. 13

Les personnes responsables fournissent au Ser-
vice général de l’Inspection les documents sur les-
quels se fonde l’enseignement dispensé à domicile.
Au sens du présent article, par documents, on en-
tend notamment les manuels scolaires employés, le
matériel pédagogique construit et usité, les fardes
et les cahiers, les productions écrites du mineur
soumis à l’obligation scolaire, un plan individuel
de formation.

Art. 14

Le Service général de l’Inspection peut procé-
der au contrôle du niveau des études à tout mo-
ment, d’initiative ou à la demande du Gouverne-
ment ou de la Commission, et fonde son contrôle
sur des faits prélevés notamment à travers l’ana-
lyse des documents visés à l’article 13 et sur l’in-
terrogation des élèves.

Des contrôles ont toutefois lieu au moins du-
rant les années au cours desquelles le mineur sou-
mis à l’obligation scolaire atteint l’âge de 8 et de
10 ans.

Le Service général de l’Inspection fixe la date
du contrôle et la notifie aux personnes respon-
sables au moins un mois à l’avance.
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Art. 15

Le Service général de l’Inspection organise le
contrôle du niveau des études de manière indivi-
duelle ou pour l’ensemble des mineurs soumis à
l’obligation scolaire et poursuivant l’enseignement
à domicile, domiciliés dans une même zone au sens
de l’article 13 du décret du 14 mars 1995 relatif à
la promotion d’une école de la réussite dans l’en-
seignement fondamental et de l’article 1er de l’ar-
rêté de l’Exécutif de la Communauté française du
15 mars 1993 fixant les obligations de concerta-
tion entre établissements de même caractère dans
l’enseignement secondaire de plein exercice.

Art. 16

Le contrôle du niveau des études se déroule
dans un bâtiment appartenant aux pouvoirs pu-
blics et choisi par le Service général de l’Inspec-
tion. Sur demande motivée des personnes respon-
sables et justifiée notamment par des difficultés de
mobilité importantes liées à l’état de santé ou au
handicap du mineur soumis à l’obligation scolaire,
il peut toutefois se dérouler en un autre lieu.

Art. 17

Après avoir réalisé le contrôle du niveau des
études, le Service général de l’Inspection établit un
rapport et émet un avis sur la conformité à l’ar-
ticle 11 de l’enseignement dispensé à domicile. Le
rapport et l’avis sont notifiés aux personnes res-
ponsables qui, dans les dix jours de la notification,
peuvent communiquer par écrit leurs observations
à la Commission.

L’avis du Service général de l’Inspection est
transmis au plus tard dans le mois qui suit la date
du contrôle à la Commission qui statue.

En cas de décision négative, un nouveau
contrôle est effectué, selon les mêmes modalités,
au minimum deux mois et au maximum quatre
mois à dater de la notification de cette décision.
Si le Service général de l’Inspection estime que
l’enseignement dispensé à domicile n’est toujours
pas conforme à l’article 11, il conclut son rap-
port par un avis sur les modalités d’intégration
du mineur soumis à l’obligation scolaire dans un
établissement scolaire organisé ou subventionné
par la Communauté française. Les personnes res-
ponsables peuvent faire valoir leurs observations
conformément à l’alinéa 1er.

Si, à l’issue du 2e contrôle, la Commission dé-
cide que le niveau des études n’est pas conforme à
l’article 11, les personnes responsables inscrivent
le mineur soumis à l’obligation scolaire dans un
établissement scolaire organisé ou subventionné

par la Communauté française ou dans un établis-
sement visé à l’article 3.

La Commission détermine, pour l’enseigne-
ment ordinaire et, dans le respect de l’alinéa
6, pour l’enseignement secondaire spécialisé de
forme 4, la forme, la section et l’année d’étude
dans lesquelles le mineur soumis à l’obligation
scolaire doit être inscrit.

Lorsque l’avis du Service général de l’Inspec-
tion conclut à l’intégration du mineur soumis à
l’obligation scolaire dans l’enseignement spécia-
lisé, cet avis est notifié aux personnes responsables
qui peuvent s’opposer à cette intégration auprès
de la Commission dans les quinze jours de la no-
tification de l’avis. En cas d’accord ou d’absence
d’opposition dans le délai, les personnes respon-
sables font procéder aux examens visés à l’article
12, § 1er, du décret du 3 mars 2004 organisant
l’enseignement spécialisé. Le rapport résultant de
ces examens est transmis à la Commission qui sta-
tue.

La Commission détermine, pour l’enseigne-
ment spécialisé, le type et, le cas échéant, la forme
ainsi que le degré de maturité ou la phase dans les-
quels le mineur soumis à l’obligation scolaire doit
être inscrit.

Pour l’application des alinéas 5 et 7, la Com-
mission peut déroger aux conditions d’admission.
Sa décision se fonde sur l’âge ainsi que sur les com-
pétences et les savoirs acquis par le mineur soumis
à l’obligation scolaire.

SECTION III

Certification

Art. 18

Au plus tard dans l’année scolaire au cours de
laquelle il atteindra l’âge de 12 ans, les personnes
responsables inscrivent le mineur soumis à l’obli-
gation scolaire et relevant de l’enseignement à do-
micile à l’épreuve externe commune organisée en
vue de l’obtention du certificat d’études de base
en vertu du décret du 2 juin 2006 relatif à l’éva-
luation externe des acquis des élèves de l’enseigne-
ment obligatoire et au certificat d’études de base
au terme de l’enseignement primaire.

Art. 19

Au plus tard dans l’année scolaire au cours de
laquelle il atteindra l’âge de 14 ans, les personnes
responsables inscrivent le mineur soumis à l’obli-
gation scolaire et relevant de l’enseignement à do-
micile aux examens organisés en vue de la déli-
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vrance des attestations d’orientation sanctionnant
le premier degré en vertu du décret du 12 mai
2004 portant organisation du jury de la Commu-
nauté française de l’enseignement secondaire.

Art. 20

Au plus tard dans l’année scolaire au cours de
laquelle il atteindra l’âge de 16 ans, les personnes
responsables inscrivent le mineur soumis à l’obli-
gation scolaire et relevant de l’enseignement à do-
micile aux examens organisés en vue de la déli-
vrance des attestations d’orientation sanctionnant
le deuxième degré en vertu du décret du 12 mai
2004 portant organisation du jury de la Commu-
nauté française de l’enseignement secondaire.

Art. 21

Les personnes responsables inscrivent dans un
établissement scolaire organisé ou subventionné
par la Communauté française ou dans un établis-
sement visé à l’article 3 le mineur soumis à l’obli-
gation scolaire et relevant de l’enseignement à do-
micile qui n’a pas obtenu le certificat ou les attes-
tations dans le respect des conditions visées par les
articles 18 à 20.

Pour l’enseignement ordinaire et pour l’ensei-
gnement secondaire spécialisé de forme 4, la Com-
mission détermine la forme, la section et l’année
d’étude dans lesquelles le mineur soumis à l’obli-
gation scolaire doit être inscrit.

Pour l’enseignement spécialisé, elle détermine
le type et, le cas échéant, la forme ainsi que le de-
gré de maturité ou la phase dans lesquels le mineur
soumis à l’obligation scolaire doit être inscrit.

Pour l’application des alinéas 2 et 3, la Com-
mission peut déroger aux conditions d’admission
selon les mêmes modalités que celles prévues à l’ar-
ticle 17, dernier alinéa.

Si elle s’estime insuffisamment informée, la
Commission peut demander au Service général de
l’Inspection l’établissement d’un rapport tel que
prévu à l’article 17, alinéa 3. Lorsque ce rapport
conclut à l’intégration dans l’enseignement spécia-
lisé, les formalités prévues à l’article 17, alinéa 6
sont d’application.

Si les personnes responsables envisagent une
inscription du mineur soumis à l’obligation sco-
laire dans l’enseignement spécialisé, elles en in-
forment la Commission dans les quinze jours de la
proclamation des résultats ou de la décision de ne
pas accorder le certificat d’études de base et font
procéder aux examens visés à l’article 12, § 1er, du
décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement
spécialisé. Le rapport résultant de ces examens est

transmis à la Commission.

En cas de recours contre la décision de ne pas
accorder le certificat d’études de base, le délai d’in-
formation à la Commission visé à l’alinéa précé-
dent prend cours au jour de la notification de la
décision du Conseil de recours.

Art. 22

Sur demande motivée des personnes respon-
sables, la Commission, après avis du Service gé-
néral de l’inspection, peut dispenser les mineurs
soumis à l’obligation scolaire et bénéficiant de la
dérogation prévue à l’article 12 de présenter les
épreuves ou examens visés aux articles 18 à 20.
Elle peut également accorder un délai supplémen-
taire pour la présentation de ces épreuves ou exa-
mens.

SECTION IV

Recours

Art. 23

Le Gouvernement connaît des recours contre
les décisions de la Commission. Il se prononce
dans le mois de la notification du recours.

Art. 24

Les personnes responsables introduisent le re-
cours par lettre recommandée dans les quinze
jours de la notification de la décision de la Com-
mission.

CHAPITRE IV

Dispositions modificatives

Art. 25

Dans l’article 8, alinéa 4, des lois sur l’ensei-
gnement primaire, coordonnées le 20 août 1957,
tel que modifié par le décret du 8 mars 2007 rela-
tif au service général de l’inspection, au service de
conseil et de soutien pédagogiques de l’enseigne-
ment organisé par la Communauté française, aux
cellules de conseil et de soutien pédagogiques de
l’enseignement subventionné par la Communauté
française et au statut des membres du personnel
du service général de l’inspection et des conseillers
pédagogiques, les mots « sous réserve de l’appli-
cation de l’article 2 du décret du XXXX fixant
les conditions pour pouvoir satisfaire à l’obliga-
tion scolaire en dehors de l’enseignement organisé
ou subventionné par la Communauté française »
sont ajoutés entre les mots « avant le 1er octobre »
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et « une information ».

Art. 26

Dans l’article 1er, § 6, de la loi du 29 juin 1983
concernant l’obligation scolaire, les mots « à fixer
par le Roi » sont remplacés par les mots « du dé-
cret du XXXX fixant les conditions pour pouvoir
satisfaire à l’obligation scolaire en dehors de l’en-
seignement organisé ou subventionné par la Com-
munauté française ».

Bruxelles, le 15 février 2008.

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

La Ministre-Présidente, en charge de
l’Enseignement obligatoire,

Marie ARENA
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

FIXANT LES CONDITIONS POUR POUVOIR SATISFAIRE À L’OBLIGATION SCOLAIRE EN DEHORS DE

L’ENSEIGNEMENT ORGANISÉ OU SUBVENTIONNÉ PAR LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition de la Ministre-Présidente de la
Communauté française, en charge de l’Enseignement
obligatoire,

Après délibération,

ARRETE :

La Ministre-Présidente de la Communauté fran-
çaise en charge de l’Enseignement obligatoire, est char-
gée de présenter au Conseil de la Communauté française
l’avant-projet de décret dont la teneur suit :

TITRE PREMIER

Principes

Article 1er

Relèvent de l’enseignement à domicile les mineurs
soumis à l’obligation scolaire qui ne sont pas inscrits
dans un établissement scolaire organisé ou subven-
tionné par la Communauté française.

Art. 2

Pour l’application du présent décret, on entend par
personnes responsables les personnes tenues au respect
des obligations en matière de scolarité obligatoire en
vertu de la loi du 29 juin 1983 concernant l’obligation
scolaire.

Art. 3

Par dérogation, l’information visée à l’article 8 des
lois sur l’enseignement primaire, coordonnées le 20
août 1957, peut être effectuée au-delà du 1er octobre
lorsque le mineur soumis à l’obligation scolaire venant
de l’étranger fixe sa résidence en Belgique dans le cou-
rant de l’année scolaire.

TITRE II

Contrôle du niveau des études

Art. 4

Le Service général de l’Inspection est chargé du
contrôle du niveau des études. Il s’assure que l’ensei-
gnement dispensé permet au mineur soumis à l’obliga-
tion scolaire d’acquérir un niveau d’études suffisant en
référence aux socles de compétences, aux compétences

terminales, aux savoirs communs requis et aux compé-
tences minimales visés, respectivement, aux articles 16
et 25 ou 35 du décret du 24 juillet 1997 définissant les
missions prioritaires de l’enseignement fondamental et
de l’enseignement secondaire et organisant les structures
propres à les atteindre.

Art. 5

Sont dispensés du contrôle du niveau des études
les mineurs soumis à l’obligation scolaire dont les per-
sonnes responsables établissent, lors de la déclaration
d’enseignement à domicile, la preuve de l’inscription
dans un établissement scolaire :

1o Organisé, subventionné ou reconnu par une autre
communauté ;

2o Dont la fréquentation est susceptible de mener
à l’obtention d’un titre bénéficiant d’une décision
d’équivalence par voie de disposition générale en ap-
plication de la loi du 19 mars 1971 relative à l’équi-
valence des diplômes et certificats étrangers ;

3o Dont la fréquentation est susceptible de mener à
l’obtention d’un diplôme ou d’un certificat relevant
d’un régime étranger et dont l’enseignement est re-
connu par le Gouvernement, à la demande de l’éta-
blissement ou des personnes responsables du mineur
soumis à l’obligation scolaire, comme permettant de
satisfaire à l’obligation scolaire.

Pour l’application du 3o de l’alinéa précédent, le
Gouvernement fonde sa décision sur les programmes
d’études suivis au sein de l’établissement. Il s’assure éga-
lement que cet enseignement est conforme à l’article 22
bis de la Constitution et ne prône pas des valeurs qui
sont manifestement incompatibles avec la Convention
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales, signée à Rome, le 4 novembre 1950.

Lorsque le Gouvernement estime que l’enseigne-
ment dispensé ne permet pas de satisfaire à l’obligation
scolaire, la décision est notifiée à la personne physique
ou morale responsable de l’établissement ainsi qu’aux
personnes responsables qui ont inscrit un mineur sou-
mis à l’obligation scolaire dans cet établissement.

Art. 6

Par dérogation à l’article 4, le niveau d’études à
atteindre peut être adapté lorsque le mineur soumis
à l’obligation scolaire présente des troubles de santé,
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d’apprentissage, du comportement ou lorsqu’il est at-
teint d’un handicap moteur, sensoriel ou mental.

Les personnes responsables introduisent, lors de la
déclaration d’enseignement à domicile, une demande de
dérogation motivée.

Le Gouvernement détermine les adaptations néces-
saires après avis du Service général de l’Inspection.

Art. 7

Les personnes responsables fournissent au Service
général de l’Inspection les documents sur lesquels se
fonde l’enseignement dispensé à domicile. Au sens du
présent article, par documents, on entend notamment
les manuels scolaires employés, le matériel pédagogique
construit et usité, les fardes et les cahiers, les produc-
tions écrites du mineur soumis à l’obligation scolaire,
un plan individuel de formation.

Art. 8

Le Service général de l’Inspection peut procéder au
contrôle du niveau des études à tout moment, d’ini-
tiative ou à la demande du Gouvernement et fonde
son contrôle sur des faits prélevés notamment à travers
l’analyse des documents visés à l’article 7 et sur l’inter-
rogation des élèves.

Des contrôles ont toutefois lieu au moins durant les
années au cours desquelles le mineur soumis à l’obliga-
tion scolaire atteint l’âge de 8 et de 10 ans.

Le Service général de l’Inspection fixe la date du
contrôle et la notifie aux personnes responsables au
moins un mois à l’avance.

Art. 9

Le Service général de l’Inspection organise le
contrôle du niveau des études de manière individuelle
ou pour l’ensemble des mineurs, soumis à l’obligation
scolaire et poursuivant l’enseignement à domicile, do-
miciliés dans une même zone au sens de l’article 13 du
décret du 14 mars 1995 relatif à la promotion d’une
école de la réussite dans l’enseignement fondamental et
de l’article 1er de l’arrêté de l’Exécutif de la Commu-
nauté française du 15 mars 1993 fixant les obligations
de concertation entre établissements de même caractère
dans l’enseignement secondaire de plein exercice.

Art. 10

Le contrôle du niveau des études se déroule dans un
bâtiment appartenant aux pouvoirs publics et choisi par
le Service général de l’Inspection. Sur demande motivée
des personnes responsables et justifiée notamment par
des difficultés de mobilité importantes liées à l’état de
santé ou au handicap du mineur soumis à l’obligation
scolaire, il peut toutefois se dérouler en un autre lieu.

Art. 11

Après avoir réalisé le contrôle du niveau des études,
le Service général de l’Inspection établit un rapport et
émet un avis sur la conformité à l’article 4 de l’en-
seignement dispensé à domicile. Dans les dix jours du
contrôle, les personnes responsables peuvent communi-
quer par écrit leurs observations au Gouvernement.

L’avis du Service général de l’inspection est transmis
au plus tard dans le mois qui suit la date du contrôle au
Gouvernement qui statue.

En cas de décision négative, un nouveau contrôle
est effectué, selon les mêmes modalités, au minimum
deux mois et au maximum quatre mois à dater de la
notification de cette décision. Si le Service général de
l’inspection estime que l’enseignement dispensé à domi-
cile n’est toujours pas conforme à l’article 4, il conclut
son rapport par un avis sur les modalités d’intégration
du mineur soumis à l’obligation scolaire dans un établis-
sement scolaire organisé ou subventionné par la Com-
munauté française. Les personnes responsables peuvent
faire valoir leurs observations conformément à l’alinéa
1er.

Si, à l’issue du 2e contrôle, le Gouvernement décide
que le niveau des études n’est pas conforme à l’article 4,
les personnes responsables inscrivent le mineur soumis
à l’obligation scolaire dans un établissement scolaire or-
ganisé ou subventionné par la Communauté française
ou dans un établissement visé à l’article 5.

Le Gouvernement détermine, pour l’enseignement
ordinaire et, dans le respect de l’alinéa 6, pour l’ensei-
gnement secondaire spécialisé de forme 4, la forme, la
section et l’année d’étude dans lesquelles le mineur sou-
mis à l’obligation scolaire doit être inscrit.

Lorsque l’avis du Service général de l’inspection
conclut à l’intégration du mineur soumis à l’obligation
scolaire dans l’enseignement spécialisé, cet avis est noti-
fié aux personnes responsables qui peuvent s’opposer
à cette intégration auprès du Gouvernement dans les
quinze jours de la notification de l’avis. En cas d’accord
ou d’absence d’opposition dans le délai, les personnes
responsables font procéder aux examens visés à l’article
12, § 1er, du décret du 3 mars 2004 organisant l’ensei-
gnement spécialisé. Le rapport résultant de ces examens
est transmis au Gouvernement qui statue.

Le Gouvernement détermine, pour l’enseignement
spécialisé, le type et, le cas échéant, la forme ainsi que
le degré de maturité ou la phase dans lesquels le mineur
soumis à l’obligation scolaire doit être inscrit.

Le Gouvernement peut déroger aux conditions
d’admission.
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TITRE III

Certification

Art. 12

Les personnes responsables inscrivent le mineur
soumis à l’obligation scolaire à l’épreuve externe com-
mune organisée en vue de l’obtention du certificat
d’études de base au plus tard dans l’année scolaire au
cours de laquelle il atteindra l’âge de 12 ans.

Art. 13

Les personnes responsables inscrivent le mineur
soumis à l’obligation scolaire aux examens organisés en
vue de la délivrance des attestations d’orientation sanc-
tionnant le premier degré au plus tard dans l’année sco-
laire au cours de laquelle il atteindra l’âge de 14 ans.

Art. 14

Les personnes responsables inscrivent le mineur
soumis à l’obligation scolaire aux examens organisés en
vue de la délivrance des attestations d’orientation sanc-
tionnant le deuxième degré au plus tard dans l’année
scolaire au cours de laquelle il atteindra l’âge de 16 ans.

Art. 15

Les personnes responsables inscrivent dans un éta-
blissement scolaire organisé ou subventionné par la
Communauté française ou dans un établissement visé
à l’article 5 le mineur soumis à l’obligation scolaire qui
n’a pas obtenu le certificat ou les attestations dans le
respect des conditions fixées par les articles 12 à 14.

Pour l’enseignement ordinaire et pour l’enseigne-
ment secondaire spécialisé de forme 4, le Gouvernement
détermine la forme, la section et l’année d’étude dans
lesquelles le mineur soumis à l’obligation scolaire doit
être inscrit.

Pour l’enseignement spécialisé, il détermine le type
et, le cas échéant, la forme ainsi que le degré de maturité
ou la phase dans lesquels le mineur soumis à l’obligation
scolaire doit être inscrit.

Le Gouvernement peut déroger aux conditions
d’admission.

S’il s’estime insuffisamment informé, le Gouverne-
ment peut demander au Service général de l’inspection
l’établissement d’un rapport tel que prévu à l’article 11,
alinéa 3. Lorsque ce rapport conclut à l’intégration dans
l’enseignement spécialisé, les formalités prévues à l’ar-
ticle 11, alinéa 6 sont d’application.

Si les personnes responsables envisagent une ins-
cription du mineur soumis à l’obligation scolaire dans
l’enseignement spécialisé, elles en informent le Gouver-
nement dans les quinze jours de la proclamation des ré-

sultats ou de la décision de ne pas accorder le certificat
d’études de base et font procéder aux examens visés à
l’article 12, § 1er, du décret du 3 mars 2004 organi-
sant l’enseignement spécialisé. Le rapport résultant de
ces examens est transmis au Gouvernement.

En cas de recours contre la décision de ne pas accor-
der le certificat d’études de base, le délai d’information
au Gouvernement visé à l’alinéa précédent prend cours
au jour de la notification de la décision du Conseil de
recours.

Art. 16

Les mineurs soumis à l’obligation scolaire visés à
l’article 5 sont dispensés de la présentation des épreuves
ou examens visés aux articles 12 à 14.

Art. 17

Sur demande motivée des personnes responsables,
le Gouvernement, après avis du Service général de l’ins-
pection, peut dispenser les mineurs soumis à l’obligation
scolaire et bénéficiant de la dérogation prévue à l’article
6 de présenter les épreuves ou examens visés aux articles
12 à 14. Il peut également accorder un délai supplémen-
taire pour la présentation de ces épreuves ou examens.

TITRE IV

Recours

Art. 18

Il est institué une commission de recours qui
connaît des recours contre les décisions prises en vertu
des articles 6, 11, 15, alinéas 2 et 3, et 17.

Art. 19

La commission de recours est composée de quatre
membres du Service général de l’inspection, d’un
membre de la Direction générale de l’enseignement obli-
gatoire et d’un fonctionnaire général ou de son délégué
désignés par le Gouvernement.

Le fonctionnaire général ou son délégué assure la
présidence.

Art. 20

Les membres du Service général de l’inspection sont
désignés sur proposition de l’Inspecteur général coor-
donnateur. Ils ne peuvent participer au contrôle du ni-
veau des études dans le cadre de l’enseignement à domi-
cile.
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Art. 21

La commission de recours prend ses décisions à la
majorité simple. En cas de parité des voix, la voix du
président est prépondérante.

Art. 22

Les personnes responsables introduisent le recours
par lettre recommandée dans les quinze jours de la no-
tification de la décision.

Art. 23

Le Gouvernement fixe la composition et le fonc-
tionnement de la commission de recours.

Bruxelles, le

Par le Gouvernement de la Communauté française,

La Ministre-Présidente, en charge de l’Enseignement
obligatoire,

Marie ARENA
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